
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bilan annuel 2025 du projet 

DISPOSITIF TERRITORIAL DE COOPERATION EN 
SANTE MENTALE SUR LE TERRITOIRE  

OUEST ETANG DE BERRE 

Axes stratégiques 

Contribuer à la coordination des situations les plus 
complexes du territoire Ouest Etang de Berre pour offir aux 

personnes atteintes de troubles en santé mentale de 
disposer d'une offre de soin efficiente, réactive et organisée 

Favoriser la coopération et les 
dynamiques partenariales entre les 

acteurs de la santé mentale 

Contexte 

Ce projet est issu des échanges qui se sont tenus à l’occasion du Conseil National de la Refondation, qui ont fait émerger les 
constats suivants : 

 Problème de l’amont et l’aval. Besoin de réhabilitation psycho-sociale et retour et maintien à domicile   
 Territoire sous doté en lits d’hospitalisation complète en psychiatrie   
 Besoin d’un guichet unique dès l’entrée dans la prise en charge  
 En matière d’offre, des besoins sont identifiés en termes de visibilité des dispositifs pour la population et les 

professionnels, de visibilité des lits d’hébergement d’urgence : peu de ressources, manque d’articulation.     

Axes opérationnels 

1.  Identifier l'offre, les besoins, les attentes 
➢ Listing/base contact du territoire 
➢ Présentation des ressources existantes en santé mentale 

(psychiatrie et psychologie) : « les Synergies de PSC » dédié 
au territoire et à la santé mentale – 1er semestre  2026  

➢ Enquête auprès des partenaires et réévaluation tous les 
ans 

2.  Mettre en place l’accompagnement des 
parcours individuels complexes par le 
coordinateur de parcours en santé mentale 
➢ Recrutement d’un coordinateur de parcours 

référent santé mentale DAC 
➢ Démarrage de la collaboration étroite avec le CHM 

et notamment les CMP - Intégration de la 
coordinatrice dans des temps d’équipe avec les 
CMP 

➢ Montée en compétence des équipes - Formation 
des équipes par la psychiatrie  

3. Soutenir la dynamique territoriale d'animation des 
acteurs de la santé mentale du territoire 
➢ Favoriser l’Interconnaissance : rencontre avec les services 

de psychiatrie, l’exercice coordonné, …  
➢ Améliorer les coopérations : complémentarité DAC/EMP, 

Articulation CLSM : commission et coordination 
individuelle 

➢ Répondre aux besoins de terrioitre : Organisation de 
formations PSSM inter partenariale – 1er semestre  2026 

4.  Organiser la gouvernance du projet 
➢ COPIL stratégique : soutien de l’ARS et 

confirmation de la poursuite jusqu’à fin 2026 
➢ COPIL opérationnel : engagement des acteurs de 

terrain sur la poursuite du projet – décisions des 
actions à mener 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Bilan des accompagnements individuels 

26 situations en 5 mois dont 17 coordinations et 9 orientations 

Piste d’améliorations : 
Formaliser un process 
d’articulation entre DAC 
et équipe précarité 

Piste d’amélioration : 
Formaliser un protocole de 
liaison post-incarcération pour 
permettre une articulation 
justice / psychiatrie / ville 

Piste d’amélioration : 
collaboration avec les 
dispositifs logement 
d’abord 

 

6 avec 
problématiques 

de précarité 

8 avec 
problématiques 

d’accès aux 
soins 

somatiques 

 

16 avec 
problématiques 

de logement 

Piste d’amélioration : 
Formaliser protocole de liaison 
post-hospitalisation – créer un 
système d’alertes ville-CMP, 
développer les VAD. 

20 avec 
problématiques 

d’accès aux 
soins psy 

 

4 avec 
problématiques 

d’addiction 

6 avec 
problématiques 

autour de la 
justice 

Observatoire 
des  

ruptures 
Difficultés de suivi par les CMP dû à l’absence d’évaluation médicale 

Besoin de faciliter l’échange d’information et l’articulation entre les professionnels 

Problématique autour de la justice :  lien avec les acteurs sociaux et médico-sociaux, renvoi des situations sur 
la psychiatrie et ou la ville 

Question de l’accès ou du maintien dans le logement parfois prioritaire sur la question du soin 

Consentement des personnes, épuisement des aidants 

Lien ville hôpital : sorties d’hospitalisation non préparées/anticipées 

Stigmatisation/accessibilité des soins (spécialisés et soins de ville) et conséquences dans les parcours de soins 


